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Espace de communication des habitants et de la mairie de La Boissière�

� �
 
BUXERIENNES, 
BUXERIENS, 
�

La situation est 
grave ... mais pas 
désespérée ! 

�

 Nous sommes abreuvés d'informations 
inquiétantes sur la finance et l'économie dans des 
domaines bien différents ! 
�

 Personne n'échappe au risque de pollution 
psychologique qui peut nous faire devenir maussades, 
pessimistes, tristes. Et pourtant, c'est quand 
l'économie est au « son du canon » que l'on fait la 
différence, en étant fort et optimiste. 
�

 Pour prendre du recul, pour construire sa 
propre opinion, enfin pour prendre les bonnes 
décisions pour sa famille et pour soi-même, le conseil 
municipal et moi-même, avons décidé d' ouvrir un 
cycle de conférences-débats à La Boissière qui a pour 
objectif d'améliorer ses connaissances sur des sujets 
d'actualité et de débattre afin de nous enrichir. 
�

 La première conférence débat de La Boissière , 
sur le thème « La crise financière et la crise 
économique » , aura lieu vendredi 5 décembre à 19 
heures, en l'église de La Boissière. 
�

 Nous aurons le plaisir d'accueillir notre 
orateur, monsieur Bruno LE MAIRE. Nous invitons 
tous les habitants de La Boissière, les maires du 
canton de Saint André de l'Eure, les membres du 
Bureau exécutif de la CAPE, ainsi que les délégués et 
les suppléants, nos trois sénateurs (messieurs 
BOURDIN, PONIATOWSKI et MAUREY), notre 
conseillère générale madame OGER et les 
commandants de brigade de gendarmerie de Pacy et 
d'Ivry. 
�

 Après l'exposé de notre député, nous pourrons 
débattre ensemble, sur ce sujet brûlant. 

�
 

�

�
 Je souhaite vivement votre présence qui sera le signe fort 
de votre intérêt pour la société dans laquelle nous vivons et pour 
notre commune qui veut, plus que jamais, que chacun et chacune 
Vivent heureux à La Boissière . 

 
Le maire, 

François MARIN-RICCI 

Edition Automne - Hiver 2008 
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(Nouvelles Technologies de l' Information 

et de la Communication) 
Rendez vous Samedi 17 janvier 2009 

de 10h à 12h dans les locaux de la mairie 
 

Vous n’avez pas de diplôme d’informatique et vous 
rêvez de surfer sur la toile comme un pro ?  
L'objectif de cette matinée est de recenser, vos 
besoins, vos demandes ( Informatique & Internet ), 
de voir comment nous pouvons vous aider et vous 
apporter des réponses à vos interrogations.  
Pour plus d'informations : http://laboissiere.org 
 
NTIC   Informatique + Internet   
Il s’agit des Nouvelles Technologies de 
l’Information et de la Communication (NTIC). Les 
années 60 ont vu le développement de 
l’informatique de gestion (processus administratifs), 
les années 70, les débuts de la robotique 
(automatisation de la production) et les années 80 le 
développement de la micro-informatique et des 
réseaux. On parlait jusqu’alors des Nouvelles 
Technologies de l’Information (NTI). Au cours des 
années 90, alors que se sont généralisées les 
technologies des années 80, est apparue la nouvelle 
planète des NTIC, issue du mariage  de 
l’informatique, de l’électronique, des 
télécommunications et de l’audiovisuel. 
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Mairie de La Boissière : 

 

1 route de l'Hermitage 27220 La Boissière 
Tel - Fax: 02 32 36 01 17 
Email : mairie-laboissiere@wanadoo.fr 
Blog :  www.laboissiere.org 
 

Maire : François MARIN-RICCI 
Maires adjoints : Claudie ASMONTI ; 
Gérard FRESLON et Michel PATEZ 
Secrétaire de mairie : Sylvie MERCADER 
 

Horaires d'ouverture au Public 
- les lundis de 15h30 à 18h30 
- les samedis, jours pairs, de l0 h à 12 h 
Si ces horaires vous posent un problème, vous pourrez 
toujours prendre rendez-vous à un autre moment. 
Pour des questions urgentes du ressort de la commune, 
contactez directement, le maire ou l'un des adjoints 
présents. 
Pour tout renseignement n'hésitez pas à contacter le 
maire, ses adjoints ou les conseillers municipaux.�
�

CAPE :  
Communauté d'Agglomération des Portes de l'Eure 
La mare à Jouy, 27120 Douains 
à votre écoute François MARIN-RICCI et  Michel PATEZ 

 

SERVICE AIDE A DOMICILE 
ADMR       02 32 39 80 80 
ADEF 27   02 32 28 53 33 
 

URGENCES 
 

SAMU      15 
Pompiers  18 ou 112 
Gendarmerie  17 ou  02 32 36 00 17 
Médecin de garde   02 32 33 32 32 
Pharmacie de garde s’adresser à la gendarmerie 
EDF dépannage   08 10 33 30 27 
EAU dépannage  08 10 14 91 49 
SOS centre anti-poison  Rouen   02 35 88 44 00 
Cabine téléphonique exclusivement réservée aux nos d’urgence�

� � �
 

Pour toutes questions d’ordre social : 
Téléphoner au C.L.I.C. St André de l’eure 
Mme BELLE au 02 32 31 31 62 
 

Pour toutes questions sur l’Emploi : 
Téléphoner à ADS Emploi  St André de l’eure 
Mme SAMSON au 02 32 60 37 69 
 

Pour tous les problèmes sociaux spécifiques aux 
habitants de notre commune. 
Ecrivez-nous et déposez votre courrier dans la boite 
aux lettres du C.C.A.S. devant la Mairie.�

� �����������
�
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le 5 Juillet  Cécilia GREGORIO et Jean Marie MARIANO  
le 18 Octobre  Anita NAUSICA et Patrick MOTTE 
  

�
���
������ �
le 27 Juin  Abel BROSSAMAIN  
 

������� �
le 26 Juillet  Paul TOUGAS  

�
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Mise en place du blason de la commune  
 

Jean-Noël JAUBERT avait lancé un concours, 
récompensé par des livres d’art, afin que les Buxériens 

dessinent le blason de 
leur commune. Il 
rappelait que le blason 
des anciens seigneurs 
comportait une trompe 
de chasse. Trois projets 
furent retenus et soumis 
à un héraldiste qui en 
faisant la synthèse 
proposa « sur fond 
d’azur, deux trompes et 

une coquille d’argent ». Adopté  le blason rappelle 
notre histoire ainsi que l’étape des pélerins sur le 
chemin de Saint Jacques de Compostelle. 

 

Honorariat de Mr Jean Noël JAUBERT  
 

Lundi  20 Septembre 2008, nous avons eu le plaisir de 
remettre, au nom du préfet de l’Eure la distinction de 
maire honoraire à Mr Jean-Noël JAUBERT en 
présence des anciens élus et de la nouvelle équipe. 
Ce moment émouvant a été l’occasion de rappeler 
toutes les actions conduites par la dernière équipe 
municipale pour le bien de nos concitoyens. 
La cérémonie s’est achevée par un verre de l’amitié 
dans une ambiance très conviviale.�

� Commémoration du 11 Novembre 
et Repas des seniors 

 

 
A l’issue de la cérémonie du 11 novembre et après le 
pot de l’amitié, un banquet des séniors était organisé 
dans la salle du conseil municipal de la mairie. 
35 convives ont répondu à l’invitation et ont apprécié  
un repas préparé par la maison GOHEL de Breuilpont. 
 
M. François MARIN-RICCI a rappelé l’importance que 
les aînés occupent dans la société et s’est félicité de 
les voir aussi nombreux et dynamiques, pour partager 
ce moment de convivialité. Pour certains d’entre eux, 
cette occasion, leur a permis de faire la connaissance 
de leur voisins éloignés. Madame Olga LANGLOIS (96 
ans) nous a fait l’extrême amitié de participer à cette 
rencontre. 

�
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Amélioration de la sécurité sur les routes  
du Val au Grain, d’Epieds et de l’Obélisque  
 

Comme vous avez pu certainement le constater, 
des mesures de vitesses, au moyen de câbles 
posés sur le sol, ont été effectuées avant les 
vacances. 
 Le bilan est le suivant : 
- les moyennes relevées sont inférieures à 40 
km/h,  
- seuls 5 véhicules ont été comptabilisés à 80-90 
km/h. 
Ces vitesses sont malgré tout élevées, eu égard à 
la configuration des lieux et la Direction des 
routes préconise notamment : 
- une section de route limitée à 30 km/h à 
l’approche du carrefour de la mairie, 
- la suppression du marquage axial pour renforcer 
la perception du passage en agglomération, 
- la modification du positionnement des passages 
pour piétons, 
- le renforcement de la signalisation pour rappeler 
les priorités à droite, 
- l’implantation de « coussins berlinois » (dos 
d’âne) de part et d’autre du carrefour de la mairie, 
- la reprise de la géométrie du carrefour mairie 
(élargissement des trottoirs). 

 

La pose de stops,  envisagée à un moment, n’est 
pas retenue, car il est à craindre qu’ils ne soient 
pas respectés. 
Une consultation auprès d’entreprises 
susceptibles d’intervenir va être prochainement 
engagée et les travaux seront, pour une bonne 
part, subventionnés. 
Les plans d’aménagement recommandés, sont 
consultables en mairie. 

�������������� �

 SCOT et PLU 
Il ne s’agit pas de deux personnages de bande 
dessinée mais de documents d’urbanismes qui 
affectent  notre vie de tous les jours, dans la 
région, dans la commune. 
Le SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale , 
initié, en septembre dernier, par la CAPE 
(Communauté d’Agglomération des Portes de 
l’Eure), déterminera, pour les 10 prochaines 
années, voire même au-delà, l’évolution de notre 
territoire : les paysages et l’environnement, les 
besoins en logements et équipements, 
l’attractivité économique, les déplacements et 
l’urbanisation. Vos élus, et à travers eux, les 
habitants, seront naturellement  consultés.  
Le PLU : Plan Local d’Urbanisme  est un outil 
qui dessine le visage des communes de demain.  
Notre commune s’est dotée en 2003 d’une Carte 
Communale  qui fixe les secteurs constructibles et 
non constructibles. Dans le canton de St André, il 
y a encore des communes qui n‘ont aucun 
document d’urbanisme ; en revanche la majorité 
des communes dispose de documents plus 
élaborés. 
C’est un fait reconnu, la pression foncière va dans 
les prochaines années s’accentuer sur les 
communes de la zone francilienne. Il est donc 
peut être temps de réfléchir  à l’élaboration d’un 
PLU pour La Boissière.  
Pour bien comprendre  les enjeux, il faut savoir 
qu’un PLU permet par exemple, de préciser  les 
conditions d’implantation des constructions,  la 
qualité architecturale à respecter, les éléments du 
paysage à protéger (arbres, haies, espaces 
verts…).  Il permet d’éviter en outre, le 
morcellement du paysage et la standardisation 
des constructions. 
Il est obligatoirement mis en place après 
concertation avec les habitants. Nous  
reviendrons sur ce sujet très important dans les 
prochaines « Feuille de Buis ». 
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LEXIQUE 
SIEGE : 
� �������	 
�����
������	 � ����������	 � ��	��	�� � ���	
SAEP : 
� �������	�� � ������
�	�� � ��	 � 
�����	
CAPE : 
� 
��������	�� � ���
������
�	���	 � 
����	��	�� � ���	
CCAS : 
� �����	 � 
������	�� � ���
�	 � 
�����	
SIVOM : 
� �������	 
�����
������	�	 �� ����
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SIVOS:�
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 Charles de Biron n’omit pas de rapporter au Roi 
l’aide donnée par Jean le Cornu et ses amis. 

  Henri IV depuis toujours 
pénétré de l’importance du 
monde rural voulut marquer sa 
reconnaissance à la Boissière en 
faisant don à l’église du village 
des fonts baptismaux que l’on 
admire aujourd’hui et qui sont 
inscrits à l’inventaire des 
monuments historiques. 

 
 

A suivre… 
������	����������� �

Histoire de La Boissière. 
�

�
��������

�
 Jean Le Cornu, fils 
de Gilles et de 
Marie de Haye 
épousa le 14 
Novembre 1579 
Jacqueline de Noire. 

  

 Onze ans plus tard, il avait alors trente et un ans, le 
12 mars 1590 des passages de cavaliers en armes dans 
La Boissière semèrent la terreur parmi les Buxériens. 
Il s’agissait des premiers mouvements de troupes 
précédant la fameuse bataille dite d’Ivry. 
 

 Jean le Cornu et sa famille étaient des fidèles 
royalistes qui avaient approuvé à la mort d’Henri III 
en 1584 l’arrivée d’Henri IV et ne pouvaient donc pas 
soutenir le duc de Mayenne, chef de la Ligue, trop 
marqué par son alliance avec le roi d’Espagne. 
 Dans la soirée du 12, puis le 13 mars 1590 des 
troupes s’installèrent dans la Boissière et 
commencèrent à rechercher dans les maisons et les 
fermes, des vivres, du foin et du bois, tout ce qui était 
nécessaire à l’établissement des bivouacs de l’armée 
royale qui comptait huit mille hommes et deux mille 
cinq cents cavaliers ! Les troupes et leurs 
accompagnants occupaient également Serez, 
Foucrainville, Bretagnolles, Epieds et Batigny. 
 

 Heureusement, à la gauche de l’armée royale, cette 
partie des troupes était sous les ordres du maréchal 
d’Aumont qui faisait de son mieux pour épargner les 
habitants. Le maréchal avait d’ailleurs sous ses ordres 
le capitaine de Brigneux avec lequel Jean le Cornu 
établit rapidement un rapport de sympathie ce qui 
permit à de Brigneux de le présenter à Charles de 
Biron, chargé par le Roi de reconnaître les positions 
occupées par les hommes de la Ligue. 
 

 Avec quelques hommes de La Boissière Jean le 
Cornu accompagna donc Charles de Biron dans la 
forêt  dont il connaissait par cœur le relief et les 
sentes et c’est avec surprise qu’il découvrirent une 
partie importante de l’armée de la Ligue en 
cantonnement dans la vallée entre Mérey et Neuilly 
ainsi que des troupes qui commençaient à gravir les 
pentes qui menaient au plateau. 
 
 Aussitôt averti le Roi fut en mesure de modifier, de 
nuit, la position de son armée pour la situer sur une 
ligne entre la Boissière , Epieds et le Breuil-Evrard. 

�

�
En ce temps là. 

�
����������	�
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�
 La ferme de Mme SERPIN étant la plus proche de 
chez nous, nous nous y fournissions en lait, œufs, 
volailles, lapins et « Calva première pression » !! 
 En ce temps-là, une épicerie bistro-tabac billard 
dominos, salle de cinéma et bal se trouvait face à la 
mairie. 

 
Deux boulangers passaient quatre fois par semaine 
ainsi que deux bouchers et naturellement la maison 
Gohel avec Père et Fils, toujours indémodables; il y 
avait aussi un poissonnier, un épicier fruits- légumes 
et crémerie. 
 Il faut dire que les habitants ne possédaient pas tous 
de voiture pour se déplacer au bourg le plus proche. 
 En ce temps-là, Thérèse DUPRE et le conseil 
municipal organisaient pour le 14 Juillet un défilé aux 
lampions avec musique et pétards dans une très bonne 
et joyeuse ambiance. 
 Voilà quelques souvenirs d’antan. 
 Vous remarquerez que je n’ai pas employé «de 
mon temps…» 
 

�����	����
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ASSOCIATION BUXERIENNE SAINT-JACQUES  

Journées du Patrimoine 
20-21 septembre 2008 

 

Retour massif des Pélerins à La Boissière 
 

L'église Saint-Jacques de 
Compostelle est restée 
ouverte pendant ces deux 
journées et 76 visiteurs ont 
été reçus par Monique 
Pacotte, Jeannine Garrouste 
et Pierre Poupel.  

Les plus anciens du village ont pu évoquer des 
souvenirs sur la vie de cet édifice, comme le 
financement des vitraux par des kermesses 
organisées par le curé d'alors, et non, par 
l’indemnisation des dommages de guerre.  
L’ambiance chaleureuse qui y régne a surpris tout 
le monde et la qualité des travaux de restauration a 
suscité beaucoup d’admiration. 
Parmi les visiteurs, un groupe de marcheurs de 
Garennes-sur-Eure, qui, après un  pique-nique 
Place du Bal, ont consacré un peu de temps pour 
découvrir une exposition organisée à la Mairie, de 
vieux tracteurs et outils, cartes postales, anciens 
livres scolaires et cahiers. Quelle n’a pas été la 
surprise des enfants devant la bonne tenue des 
cahiers à l’époque.� �
 

Site web : ��������	��	��� �����!�  
�	������������

�

U.R.L.F. 
Les membres de l’ Union des 
Résidents des quartiers de La 
Forêt, des Essarts et des 
Chevrons à La Boissière se sont 

réunis en Assemblée Générale le 11 Octobre 
dernier, en présence de Monsieur le Maire. 
 
Composition du nouveau Bureau : 
 
Président  :  Alain DAUDANNE 
1er Vice Président : Fabrice DAMBRINE 
2éme Vice Président : Didier LIZÉ 
Secrétaire : Maryvonne GRILLON 
Trésorière : Claudie ASMONTI 
Secrétaire Administrative : Helen DAUDANNE 
Délégué Exécutif : Albert ASMONTI 
 
Association de la loi 1901 déclarée le 13 septembre 2004 
3 route de la Forêt  27220 LA BOISSIERE  
Tél  02 32 36 39 36    e-mail : daudanne.helen@orange.fr  
�

� L’ATELIER DU PRE VERT 
"#���$���%���&'��(	��)��*+**,����-�	��	.�� �

Tel : 02 32 36 57 88 
�

L’atelier est un lieu d’échange et de découverte 
des arts plastiques. 
Nous vous invitons à venir partager des 
moments créatifs dans une ambiance conviviale. 

Les vendredis de 14 heures à 18 heures.�
�
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Saison Culturelle de la Cape 
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ARRETES 
Dans le jardin 

Respecter les horaires.  
Considérant que le bruit , quelqu’en soit les 
sources(moteurs, chocs, voix, musique….) est 
ressenti comme une nuisance. 
Aussi, l'utilisation d'appareils bruyants est 
autorisée en semaine de  8h 30 à 12h 30  et de 
14h à 19 h 30 , le samedi de  10h à 12h  et de 
15h à 19h, respectez le voisinage en évitant 
de tondre la pelouse le soir.  
 

 Utiliser des moteurs peu bruyants. 
 Vous achetez un appareil ? Vérifiez son 
niveau sonore. Les fabricants de matériel 
utilisé en extérieur ou engendrant des 
émissions sonores importantes sont désor-
mais obligés d'afficher lisiblement la 
puissance acoustique de leurs appareils. 
Attention : 3 décibels en plus, c'est deux fois 
plus de bruit ! Alors, soyez vigilant et 
choisissez en connaissance de cause. Pensez 
aussi à utiliser des outils manuels. C'est 
moins rapide, moins pratique, mais tellement 
plus doux pour les oreilles !  
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Feux extérieurs 
L’allumage des feux en foyer non clos est interdit 
du 1er Avril au 31 Octobre sur l’ensemble du 
territoire de la commune. Entre le 1er Novembre et 
le 31 Mars, il reste interdit les dimanches et jours 
fériés. 
Il est interdit de brûler tout autre matière que des 
végétaux, tout feu ne peut être allumé à moins de 
quinze mètres d’habitations, d ‘espaces boisés ou 
de voies publiques. 
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VOISINAGE 
- Puis-je laisser mon chien toute la journée 
seul dehors ? 
Si votre chien aboie de façon répétée et 
intempestivement pendant votre absence, vous 
devez donc prendre les mesures qui s’imposent. 
A défaut votre voisin peut saisir la justice ou le 
maire qui peut faire intervenir la fourrière si la 
plainte est justifiée. 
Mieux vaut trouver une solution par exemple : 
munir votre animal d’un collier anti-aboiement.�
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QUE FAIRE DE NOS DECHETS ? 
 
 

Nous avons à notre disposition quatre récipients 
qui nous invitent à trier nos déchets : 
 
 

A- Sur la plate-forme bétonnée : 
 

Exclusivement réservée aux habitants de 
 La Boissière : 

-Une benne pour les déchets verts ; pour les 
habitants qui ne veulent pas faire de compost 
dans leur jardin. Cet amas de verdure reçoit les 
épluchures de légumes et de fruits, l'herbe des 
tontes, les feuilles des arbres, etc. Tout autre 
déchet est strictement interdit de même que les 
bois de diamètre supérieur à 5 cm. Il est demandé 
que les alentours de la benne restent propres. 
-Un bac destiné à recevoir les bouteilles vides. 
Prière de les mettre dedans . Ce bac ne peut pas 
recevoir de verre plat (vitre), de faïence, de 
porcelaine. Si le bac est plein, veuillez retourner 
chez vous, et prévenez Michel Patez. 
 
 
 

B- Les poubelles 
 

- Une poubelle à couvercle jaune destinée à 
recevoir uniquement les produits définis dans la 
notice de la Cape que vous venez de recevoir. 
Afin de respecter les préposés à l'enlèvement, 
merci de la sortir de chez vous lorsqu'elle est 
entièrement pleine ! 
- Une poubelle à couvercle vert, reçoit les autres 
déchets, sauf les médicaments les piles et les 
restes de pots de peinture. 
P.S. : Prière de reprendre au plus vite ses 
poubelles après ramassage. 
 
 
 

C- Les encombrants 
 

Un ramassage est prévu deux fois par an des 
produits de dimensions importantes qui ne peuvent 
être reçus dans les poubelles. Le prochain 
passage sera  le 8 décembre 2008. 
 

Nous rappelons qu’il est interdit de déposer des 
gravats, pneus, huiles, piles, batteries ceux-ci 
devant être emportés à la déchetterie. 
 

Merci de nous aider à vivre dans un village 
propre, gai et fleuri. 
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Calendrier des Manifestations  

 

- 5 Décembre conférence/débat sur la crise 
financière et économique à l’église Saint Jacques 
de Compostelle à 19 heures 
 - Inauguration à 19h30 d’une mini-crèche réalisée 
par Albert  ASMONTI et mini-marché de Noël  
- 20 Décembre à 14 heures, à la mairie, arbre de 
Noël pour les enfants de la Commune et un mini-
marché de Noël 
- 21 Décembre à 15h spectacle à La Couture-
Boussey pour les enfants 

 - 17 Janvier à 16h   Galette des rois à la mairie 
- 23 Janvier conférence/débat sur l’écologie et le 
développement durable à l’église Saint Jacques 
de Compostelle à 19 heures 
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A l’occasion d’Halloween deux cavalcades 
d’enfants petits et grands déguisés ont défilé dans 
notre village. Les habitants ont joué le jeu en leur 
offrant diverses friandises. Tous les enfants se 
sont bien amusés… 
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Grâce aux parents bénévoles, la bibliothèque de 
l’école de Boisset les Prévenches fonctionnera 
tous les lundis à partir du 10 novembre 2008. 
En cas de grève de plus de deux enseignantes, 
un SMA (service minimum d’accueil) loi du 28 
août 2008 sera mis en place par le SIVOS afin 
d’accueillir les enfants. 
L’école maternelle et primaire ne se faisant plus 
que sur une semaine de quatre jours, les heures 
supprimées ont été redistribuées afin d’organiser 
un soutien scolaire le lundi, mardi, jeudi et 
vendredi pour les enfants rencontrant des 
difficultés passagères. 
Des objets fabriqués par les parents bénévoles 
seront vendus au profit des coopératives des six 
classes du SIVOS, lors du marché de Noël 
organisé les vendredis 5 et 12 décembre dans la 
classe des maternelles. 
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Des activités sportives et musicales sont 
organisées pendant les heures de repas. 
(exemple : la Choral, qui se produit deux soirs 
chaque année au Cadran, regroupant  
les collèges du département de l’Eure, où des 
enfants de la Boissière ont chanté l’année 
dernière) 
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� Ça bouge à la SNCF 
Le 14 décembre prochain, tous les horaires de 
trains des régions Haute et Basse Normandie 
vont changer, ainsi que les dessertes d’Ile de 
France en direction de la Normandie. 
Les trains passeront désormais à horaires plus 
réguliers, plus lisibles, plus facilement 
mémorisables. Par exemple, les trains directs de 
Paris vers Rouen partiront toutes heures (ou 
toutes les deux heures en milieu de matinée ou 
de soirée), à la même minute de chaque heure. 
De plus, la quasi-totalité des trains sera rénovée 
ou renouvelée d’ici 2010. 
La version définitive des nouveaux horaires est 
accessible depuis le 3 novembre sur internet : 
www.ter-sncf.com/haute_normandie. 
Les trains seront-ils désormais à l’heure, l’avenir 
nous le dira…  
�
�

��������������� ��!�����
��" �
�

#� $ %
&���� '����� �����(� !%� �(� ) ���*�
�� *��
����(� *���+��� ,� �%� ����� (� -�.�/) ���*�
�� *���
!%� ��� *�� .%
��
� *�� ��� �
* �� *�� �0�� �(�
*���+���*�������(�
#���%�*�����'����(�) �!�1 ��%*2��
��(�!�!3 ��
*�� �����(� *���+���� ,� �4�
-� �

�!�
�� ��� %��
.%* ��*��-��(�,��%�+�����
�	�
%
.�1 �(�%�5�%		%� �� �
.���� �����(� %�5� 	6���� ��� .� �!�
���(� ,� �%� )������
�
	%
.�(� %�5� �.����� !%�� 
������ ��� ) �!%� ��(�
%�5�%���.�%���
���)� ��-���(�
#� �� % *� $���
��(� *��5�1!�� %*2��
�(� %��
*�-���))�!�
�� �.�
�!�7��(� ,� �%� .� .��%���
(�
%�5� � %
�)� ��� ��� ,� �%� ��.� ����  ����1 �(� ,� �0��%��
.�-��(�%��.�!���1 �(�%�5����.���
�� ���%�5� ��%���
� �
%-�.������
��������

����(�
#� '�.8��� ����9(� � ����1!�� %*2��
�(� !�!3 �� *��
����(�*���+�����))��%
��,��%�����(�%�������(�,�
�4� 3%
��!�� ��� �4%!�
%+�!�
�(� %�5� � %-%�5�

��	�� ��� ,� �4�
� ����
� *��� 3:��!�
��(� ,� �%�
����*% ���;�
#�<�%

�
������������!�!3 ��*������(�
�� �%�8%����������!�!3 ��*������( �
#�'�
�7�����������!�!3 ��*������(�
#���)8���'������!�!3 ��*�������(�
#� ��=�� ��9� *���+��� ,� �%� -�� ��� ��� %�� �>
*�.%��
*4�%�(�
#� <�%
� �
������� *���+��� %�� ������ ��� %��
�>
*�.%��*4�%�(�
#� �8���))�� ��
���� *���+��� ,� �%� -�� ��� ��� %��
�>
*�.%��*4�%�; �
�

�


